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L’an deux mil vingt-quatre, le dix décembre à dix-neuf heures, les membres du Conseil Municipal, légalement 
convoqués, se sont réunis au lieu ordinaire de leurs séances sous la présidence de  
Madame Céline CAUDRON, Maire de Presles. 

 
NOMBRE DE CONSEILLERS 
En exercice : 25 
Présents : 18 
Votants : 22 
Pouvoirs : 4 
Absents : 7 
 

 
Etaient           Thierry CHAUMERLIAC     Patrick RAOULT                 Reynald GARCIA          Paola DE SANTIS 
présents :      Patricia GOASDOUE          Françoise GODENNE        Cécile DOLQUES          Laurent COHEN 

Hervé WEIFFENBACH       Serge GHILLEBAERT          Pascal BARBIER           Allyson PALLUD 
Aïcha FOURCROIX             Pierre BEMELS                   Tatiana D’ANDREA     Edouard DEGREMONT 
Michel WATIER                 Hubert De RANCOURT      Vincent BRUEL            Fabien VOLLE 
Martine TISSU                   Monique ROBERT              Sylvie GUIMIOT          Romain PREVALET 
                                                                                                                                  

 Absents représentés : 
Laurent COHEN             ………………… …. pouvoir à Céline CAUDRON 
Françoise GODENNE      ……………………. pouvoir à Aïcha FOURCROIX 
Paola DE SANTIS            ……………………. pouvoir à Reynald GARCIA 
Pascal BARBIER              ……………………. pouvoir à Patrick RAOULT 
 
 

Absents non représentés : Hubert De RANCOURT, Fabien VOLLE et Michel WATIER 

 
Secrétaire de séance : Patrick RAOULT 

 
 

Décision modificative n° 1 – budget assainissement M49 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
 
Vu l’instruction budgétaire et comptable M49, 
 
Vu la délibération n°22/2024 du 26 mars 2024 portant approbation du budget M49, 
 
Considérant la nécessité de modifier le BP 2024 assainissement (M49), 
 
 
 
Après avoir entendu l’exposé de la Directrice générale des services, 
Après en avoir délibéré, 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité 

• Approuve les modifications de crédits budgétaires conformément aux écritures ci-après. 
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Pour extrait certifié conforme, le 11 décembre 2024 
Le Maire, 

Céline CAUDRON 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


